Zones humides

Aider les collectivités a maintenir et valoriser les milieux naturels fragilisés
et les zones humides qui rendent de nombreux services (éponge, filtre, réservoir...).

Etudes, plan de gestion : mise & disposition de I'Atlas départemental des zones
humides et conseils pour le développement des connaissances (aide a la rédaction
du CCTP en vue d’un inventaire, etc).

Appui technique pour la création de zones de préemption ENS, dans la réalisation
de travaux de restauration, de mise en défense (contribution a l'amélioration de
l'état écologique des zones humides, propositions de mesures techniques).

Appui technique pour la mise en ceuvre d'outils de valorisation et d’équipements
d’accueil du public (sentier pédagogique...).
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